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Circulaire du Secrétaire général adjoint à la gestion 

Destinataires : Les fonctionnaires du Secrétariat 

 Objet : Voyages officiels 
 
 

1. La présente circulaire a pour objet de donner aux fonctionnaires des 
informations détaillées sur les voyages officiels, qui sont régis par les dispositions 
de l’instruction administrative ST/AI/2000/20 (l’« instruction »). Les modifications 
apportées au barème de remboursement des faux frais au départ et à l’arrivée sont 
indiquées aux paragraphes 6 et 7 ci-dessous. Cette instruction peut être consultée sur 
le réseau intranet de l’ONU, sous « Reference material ». 

2. La présente circulaire contient des informations sur les points suivants : 

 • Autorisation de voyage; 

 • Délais de route et arrêts aux fins de repos; 

 • Montants fixes remboursables pour les faux frais au départ et à l’arrivée au 
titre de la section 8.1 de l’instruction; 

 • Procédure à suivre pour bénéficier de la possibilité d’opter pour le versement 
d’une somme forfaitaire couvrant les frais de voyage par avion au titre de la 
section 10 de l’instruction; 

 • Documents de voyage. 
 

  Autorisation de voyage 
 

3. Comme indiqué à la section 3.1 de l’instruction, les voyages continueront de 
faire l’objet d’une autorisation préalable. La section 3.2 prévoit une nouvelle 
procédure tendant à faciliter le traitement des demandes d’autorisation de voyage 
pour les fonctionnaires du Secrétariat ayant rang de secrétaire général adjoint et de 
sous-secrétaire général ainsi que pour les chefs de mission hors Siège. Les 
demandes doivent être adressées au Cabinet du Secrétaire général conformément 
aux instructions du Cabinet, au moyen de la formule SG.331. On trouvera à l’annexe 
I un modèle de la formule SG.33. 

 
 

 * La présente circulaire restera en vigueur jusqu’à nouvel ordre. 
 1 Cette formule peut être obtenue sur intranet en cliquant sur « Forms », sous « Quicklinks ». 
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4. Il ne sera plus nécessaire d’obtenir du Cabinet du Secrétaire général 
l’autorisation exigée précédemment au titre de la circulaire ST/SGB/207/Rev.1 pour 
les voyages officiels et la représentation à des conférences et réunions, celle-ci 
ayant été supprimée au 31 décembre 2000. Il est rappelé aux chefs de département et 
de bureau qu’il leur incombe de veiller à ce que les voyages officiels ne soient 
autorisés que dans l’intérêt de l’Organisation et pour les besoins du service. 
 

  Délais de route pour les voyages à l’occasion du congé dans les foyers 
ou d’une visite familiale 
 

5. Des délais de route sont accordés aux fonctionnaires pour les voyages à 
l’occasion du congé dans les foyers ou d’une visite familiale conformément aux 
dispositions de la section 6 de l’instruction. L’annexe II à la présente circulaire 
précise les délais de route auxquels les fonctionnaires ont droit pour les voyages 
entre New York et les pays qui y sont indiqués et donne des informations sur la 
durée du vol et les arrêts aux fins de repos. 
 

  Faux frais au départ et à l’arrivée 
 

6. Pour tout voyage autorisé, les fonctionnaires ont droit au remboursement des 
faux frais qu’entraîne au départ et à l’arrivée l’utilisation de moyens de transports 
publics pour chaque trajet entre l’aéroport ou tout autre point d’arrivée ou de départ 
et l’hôtel ou tout autre lieu de résidence conformément à la section 8 de 
l’instruction. Pour New York, le montant à rembourser pour chaque trajet est de 
50 dollars pour le fonctionnaire et de 17 dollars pour chaque membre de sa famille 
autorisé à voyager aux frais de l’Organisation des Nations Unies. Pour tous les 
autres lieux d’affectation, le montant à rembourser pour chaque trajet est de 
30 dollars pour le fonctionnaire et de 10 dollars pour chaque membre de sa famille 
autorisé à voyager aux frais de l’Organisation des Nations Unies. 

7. Lorsqu’un véhicule officiel de l’Organisation ou du gouvernement est mis à 
disposition, le montant à rembourser est fixé à 9 dollars pour le fonctionnaire et à 
5 dollars pour chaque membre de sa famille. 
 

  Procédure à suivre pour bénéficier de la possibilité d’opter pour le versement 
d’une somme forfaitaire couvrant les frais de voyage par avion lors du congé 
dans les foyers et des déplacements effectués pour des visites familiales 
ou au titre des études 
 

8. La section 10 de l’instruction prévoit la possibilité d’opter pour le versement 
d’une somme forfaitaire couvrant les frais de voyage par avion lors du congé dans 
les foyers et des déplacements effectués pour des visites familiales ou au titre des 
études ainsi que les conditions régissant cette option. La section 11.4 décrit la 
marche à suivre une fois le voyage achevé. 

9. Les fonctionnaires qui souhaitent exercer cette option doivent soumettre leur 
itinéraire au service administratif dont ils relèvent au moins deux mois avant la date 
de départ prévue, en demandant que leur soit précisé le montant de la somme 
forfaitaire qui leur serait versée. Ils peuvent à cette fin utiliser la formule de 
demande d’autorisation de voyage (« Request for transportation ») en usage dans 
certains départements au Siège ou tout formulaire local équivalent, ou, à défaut, 
faire leur demande par mémorandum. Au Siège, les départements et bureaux 
participant au projet pilote lancé par le Service des voyages et des transports sont 
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priés de demander au personnel dont ils ont la charge de remplir la partie A de la 
formule relative à la somme forfaitaire, qu’ils peuvent obtenir sur l’intranet à 
l’adresse <http://intranet/Travel>. Une fois remplie, la formule sera transmise 
automatiquement à leur service administratif. Cette procédure en ligne sera 
progressivement étendue à tous les départements et bureaux du Siège. 

10. Une fois que le montant de la somme forfaitaire a été communiqué au 
fonctionnaire, celui-ci dispose d’un délai de 10 jours pour donner son accord au 
service administratif ou au bureau d’administration local. Si, à l’expiration de ce 
délai, le fonctionnaire n’a pas donné notification de son accord, la somme forfaitaire 
ne sera pas versée. 

11. Une fois le montant accepté par le fonctionnaire et autorisé par la Section des 
voyages, le service administratif ou le bureau d’administration local établit une 
autorisation de voyage (au moyen du Système intégré de gestion ou, à défaut, de la 
formule PT.8), en précisant que le fonctionnaire a opté pour le versement d’une 
somme forfaitaire. 

12. Le service administratif remplit également la formule PT.165 (« Reçu – 
Versement forfaitaire pour frais de voyage1»). Pour que la somme forfaitaire soit 
versée, le service administratif demande aux fonctionnaires de remplir et de signer 
la partie B de la formule. On trouvera à l’annexe III à la présente circulaire un 
spécimen de la formule PT.165. 

13. Conformément à la section 11.4 de l’instruction, le fonctionnaire doit, dans un 
délai de deux semaines civiles après la fin du voyage, remplir et signer la partie C 
de la formule PT.165 et fournir les pièces justificatives demandées. Conformément à 
la section 11.5 de l’instruction, la somme forfaitaire versée sera automatiquement 
retenue sur les émoluments du fonctionnaire s’il ne se conforme pas à ces 
dispositions dans les délais prévus. 

14. Lorsque l’itinéraire comporte un ou plusieurs arrêts aux États-Unis, le 
fonctionnaire doit, une semaine au moins avant la date de départ, faire connaître au 
service administratif dont il relève l’itinéraire ainsi que les modalités d’hébergement 
lors des arrêts prévus sur le formulaire PT.1641, et se conformer, le cas échéant, aux 
règlements pertinents du pays hôte. 
 

  Documents de voyage 
 

15. Laissez-passer des Nations Unies. Le laissez-passer est le document de voyage 
légalement émis pour les voyages officiels du fonctionnaire en service. Les formules 
de demande de laissez-passer peuvent être obtenues auprès du service administratif. 
À la fin de chaque voyage, le laissez-passer doit être retourné, par les soins du 
service administratif, à la Section des voyages au Siège et au fonctionnaire 
d’administration compétent des bureaux hors Siège. En cas de perte, l’intéressé 
devra informer immédiatement la police locale et un rapport écrit précisant les 
circonstances de la perte devra être communiqué, par l’intermédiaire du bureau des 
Nations Unies le plus proche, au bureau qui a délivré le laissez-passer. 

16. Attestation de parenté. L’attestation de parenté n’est pas un document de 
voyage officiel; elle indique que le porteur est un membre de la famille du 
fonctionnaire des Nations Unies dont le nom y figure. Normalement, cette 
attestation n’est pas délivrée aux membres de la famille qui voyagent avec le 
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fonctionnaire. Elle peut être délivrée à la demande du fonctionnaire lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : 

 a) Le voyage autorisé est à la charge de l’Organisation des Nations Unies; 

 b) Dans le cas d’un voyage autre que le déplacement au titre des études, un 
membre de la famille du fonctionnaire a été autorisé par l’Administration à voyager 
séparément; 

 c) Il y a lieu de croire que l’absence d’une attestation de parenté pourrait 
entraîner des inconvénients graves. 

Le fonctionnaire peut se procurer des formules de demande d’attestation de parenté 
auprès du service administratif dont il relève. 

17. Visas. Les renseignements relatifs aux visas requis et les formules de demande 
de visa peuvent être obtenus auprès de la Section des voyages au Siège ou du 
service administratif des bureaux hors Siège. 

18. Cette circulaire annule et remplace la circulaire ST/IC/2000/101 du 
28 décembre 2000. 
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Annexe I 
 

United Nations  Nations Unies 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE VOYAGE 
POUR LES SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX ADJOINTS, 

LES SOUS-SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX ET LES CHEFS DE MISSION 
(ST/AI/2000/20, section 3.2) 

 
 
 

AU Secrétaire général Date : 

NOM ET TITRE DÉPARTEMENT, BUREAU OU MISSION 

DE NUMÉRO DE BUREAU POSTE TÉLÉPHONIQUE LIEU D’AFFECTATION (AUTRE QUE NEW YORK) 

Date de départ 
du lieu 
d’affectation 
ou de la zone 
de la mission 

Premier jour 
de retour au lieu 
d’affectation 
ou dans la zone 
de la mission 

Objet du voyage Destination 

Nombre de jours 
ouvrables où l’intéressé 
sera absent du lieu 
d’affectation ou 
de la zone de la mission

     

Si le voyage ne s’inscrit pas dans le cadre d’un séminaire, d’une conférence ou d’un colloque des Nations Unies, indiquer 
si les frais sont à la charge des organisateurs :  

Oui Non  

   SIGNATURE 
(NOM ET TITRE) 

DATE : 

 

 
 

À remplir par le Cabinet du Secrétaire général 
 

DEMANDE APPROUVÉE PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL OU EN SON NOM : DATE 
DE RÉCEPTION 

 
DATE : 

 

RÉFÉRENCE 

 (Nom, titre et signature)    
 
 

SG.33 (11-00) 
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Annexe II 
 

  Délais de route et arrêts aux fins de repos 
 
 

 A B C 

Pays et villes 

Voyages dont
la durée

de vol dépasse
neuf heures

Arrêts
aux fins
de repos
(nombre

de jours)

Délais de route 
approuvés 

(nombre de jours) 
pour les voyages 

effectués à 
l’occasion du 

congé dans les 
foyers ou d’une 
visite familiale 

Départ de New York :  

Afghanistan (Kaboul)  X 1 3 

Afrique du Sud (Pretoria)  X 1 3 

Albanie (Tirana)  X 0 2 

Algérie (Alger)  X 0 2 

Allemagne (Berlin)  X 0 2 

Andorre (Andorre-la-Vieille)  X 0 2 

Angola (Luanda)  X 1 3 

Antigua-et-Barbuda (Saint-Jean)   0 1 

Arabie saoudite (Riyad)  X 0 2 

Argentine (Buenos Aires)  X 0 2 

Arménie (Erevan)  X 0 2 

Australie (Canberra)  X 1 3 

Autriche (Vienne)  Xa 0 1 

Azerbaïdjan (Bakou)  X 0 2 

Bahamas (Nassau)   0 1 

Bahreïn (Manama)  X 1 3 

Bangladesh (Dhaka)  X 1 3 

Barbade (Bridgetown)   0 1 

Bélarus (Minsk)  X 0 2 

Belgique (Bruxelles)   0 1 

Belize (Belmopan)   0 1 

Bénin (Porto-Novo)  X 0 2 

Bhoutan (Thimbu)  X 1 3 

Bolivie (La Paz)  X 0 2 

Bosnie-Herzégovine (Sarajevo)  X 0 2 

Botswana (Gaborone)  X 1 3 

Brésil (Brasília)  X 0 2 

Brunéi Darussalam (Bandar Seri Bagawan)  X 1 3 

Bulgarie (Sofia)  X 0 2 

Burkina Faso (Ouagadougou)  X 1 3 

Burundi (Bujumbura)  X 1 3 
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 A B C 

Pays et villes 

Voyages dont
la durée

de vol dépasse
neuf heures

Arrêts
aux fins
de repos
(nombre

de jours)

Délais de route 
approuvés 

(nombre de jours) 
pour les voyages 

effectués à 
l’occasion du 

congé dans les 
foyers ou d’une 
visite familiale 

Cambodge (Phnom Penh)  X 1 3 

Cameroun (Yaoundé)  X 1 3 

Canada (Ottawa)  0 1 

Cap-Vert (Praia)  X 0 2 

Chili (Santiago)  X 0 2 

Chine (Beijing)  X 1 3 

Chypre (Nicosie)  X 0 2 

Colombie (Bogota)   0 1 

Comores (Moroni)  X 1 3 

Congo (Brazzaville)  X 1 3 

Costa Rica (San José)  0 1 

Côte d’Ivoire (Yamoussoukro)  X 0 2 

Croatie (Zagreb)  X 0 2 

Cuba (La Havane)  0 1 

Danemark (Copenhague)  0 1 

Djibouti (Djibouti)  X 1 3 

Dominique (Roseau)  0 1 

Égypte (Le Caire)  X 0 2 

El Salvador (San Salvador)  0 1 

Émirats arabes unis (Abou Dhabi)  X 1 3 

Équateur (Quito)  0 1 

Érythrée (Asmara)  X 1 3 

Espagne (Madrid)  0 1 

Estonie (Tallinn)  X 0 2 

États-Unis d’Amérique (Washington) Sans objet 

Éthiopie (Addis-Abeba)  X 1 3 

Ex-République yougoslave de Macédoine 
(Skopje)  X 0 2 

Fédération de Russie (Moscou)  X 0 2 

Fidji (Suva)  X 1 3 

Finlande (Helsinki)  0 1 

France (Paris)  0 1 

Gabon (Libreville)  X 1 3 

Gambie (Banjul)  X 0 2 

Géorgie (Tbilissi)  X 0 2 
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 A B C 

Pays et villes 

Voyages dont
la durée

de vol dépasse
neuf heures

Arrêts
aux fins
de repos
(nombre

de jours)

Délais de route 
approuvés 

(nombre de jours) 
pour les voyages 

effectués à 
l’occasion du 

congé dans les 
foyers ou d’une 
visite familiale 

Ghana (Accra)  X 0 2 

Grèce (Athènes)  X 0 2 

Grenade (Saint-Georges)   0 1 

Guatemala (Guatemala)  0 1 

Guinée (Conakry)  X 0 2 

Guinée-Bissau (Bissau)  X 0 2 

Guinée équatoriale (Malabo)  X 1 3 

Guyana (Georgetown)  0 1 

Haïti (Port-au-Prince)  0 1 

Honduras (Tegucigalpa)  0 1 

Hongrie (Budapest)  X 0 1 

Îles Cook (Avarua)  X 1 3 

Îles Marshall (Majuro)  X 1 3 

Îles Salomon (Honiara)  X 1 3 

Inde (New Delhi)  X 1 3 

Indonésie (Jakarta)  X 1 3 

Iran (République islamique d’) (Téhéran)  X 1 3 

Iraq (Bagdad)  X 1 3 

Irlande (Dublin)  0 1 

Islande (Reykjavík)  0 1 

Israël (Tel-Aviv)  X 0 2 

Italie (Rome)  Xb 0 1 

Jamahiriya arabe libyenne (Tripoli)  X 0 2 

Jamaïque (Kingston)  0 1 

Japon (Tokyo)  X 0 2 

Jordanie (Amman)  X 0 2 

Kazakhstan (Almaty)  X 1 3 

Kenya (Nairobi)  X 1 3 

Kiribati (Tarawa)  X 1 3 

Kirghizistan (Bishkek)  X 1 3 

Koweït (Koweït)  X 0 2 

Lesotho (Maseru)  X 1 3 

Lettonie (Riga)  X 0 2 

Liban (Beyrouth)  X 0 2 

Libéria (Monrovia)  X 1 3 
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 A B C 

Pays et villes 

Voyages dont
la durée

de vol dépasse
neuf heures

Arrêts
aux fins
de repos
(nombre

de jours)

Délais de route 
approuvés 

(nombre de jours) 
pour les voyages 

effectués à 
l’occasion du 

congé dans les 
foyers ou d’une 
visite familiale 

Liechtenstein (Vaduz)  0 1 

Lituanie (Vilnius)  X 0 2 

Luxembourg (Luxembourg)  X 0 1 

Madagascar (Antananarivo)  X 1 3 

Malaisie (Kuala Lumpur)  X 1 3 

Malawi (Lilongwe)  X 1 3 

Maldives (Malé)  X 1 3 

Mali (Bamako)  X 0 2 

Malte (La Valette)  X 0 2 

Maroc (Rabat)  X 0 2 

Maurice (Port-Louis)  X 1 3 

Mauritanie (Nouakchott)  X 0 2 

Mexique (Mexico)  0 1 

Micronésie (États fédérés de) (Kolonia)  X 1 3 

Monaco (Monte-Carlo)  0 1 

Mongolie (Oulan-Bator)  X 1 3 

Mozambique (Maputo)  X 1 3 

Myanmar (Yangon)  X 1 3 

Namibie (Windhoek)  X 1 3 

Népal (Katmandou)  X 1 3 

Nicaragua (Managua)   0 1 

Niger (Niamey)  X 1 3 

Nigéria (Abuja)  X 0 2 

Nioué (Alofi)  X 1 3 

Norvège (Oslo)  0 1 

Nouvelle-Zélande (Wellington)  X 1 3 

Oman (Mascate)  X 1 3 

Ouganda (Kampala)  X 1 3 

Ouzbékistan (Tachkent)  X 1 3 

Pakistan (Islamabad)  X 1 3 

Palaos (Koror)  X 1 3 

Panama (Panama)   0 1 

Papouasie-Nouvelle-Guinée (Port Moresby)  X 1 3 

Paraguay (Asunción)  X 0 2 

Pays-Bas (Amsterdam)   0 1 
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 A B C 

Pays et villes 

Voyages dont
la durée

de vol dépasse
neuf heures

Arrêts
aux fins
de repos
(nombre

de jours)

Délais de route 
approuvés 

(nombre de jours) 
pour les voyages 

effectués à 
l’occasion du 

congé dans les 
foyers ou d’une 
visite familiale 

Pérou (Lima)  0 1 

Philippines (Manille)  X 1 3 

Pologne (Varsovie)  Xc 0 1 

Portugal (Lisbonne)   0 1 

Qatar (Al-Dawha)  X 1 3 

République arabe syrienne (Damas)  X 0 2 

République centrafricaine (Bangui)  X 1 3 

République de Corée (Séoul)  X 0 2 

République démocratique du Congo 
(Kinshasa)  X 1 3 

République démocratique populaire lao 
(Vientiane)  X 1 3 

République de Moldova (Chisinau)  X 0 2 

République dominicaine (Saint-Domingue)  0 1 

République populaire démocratique de Corée 
(Pyongyang)  X 1 3 

République tchèque (Prague)  Xd 0 1 

République-Unie de Tanzanie (Dar es-Salaam)  X 1 3 

Roumanie (Bucarest)  X 0 2 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord (Londres)  0 1 

Rwanda (Kigali)  X 1 3 

Sainte-Lucie (Castries)  0 1 

Saint-Kitts-et-Nevis (Basseterre)  0 1 

Saint-Marin (Saint-Marin)  X 0 2 

Saint-Siège (Vatican)  Xb 0 1 

Saint-Vincent-et-les Grenadines (Kingstown)  0 1 

Samoa (Apia)  X 1 3 

Sao Tomé-et-Principe (Sao Tomé)  X 1 3 

Sénégal (Dakar)  0 1 

Seychelles (Victoria)  X 1 3 

Sierra Leone (Freetown)  X 1 3 

Singapour (Singapour)  X 1 3 

Slovaquie (Bratislava)  X 0 2 

Slovénie (Ljubljana)  X 0 2 

Somalie (Mogadishu)  X 1 3 
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 A B C 

Pays et villes 

Voyages dont
la durée

de vol dépasse
neuf heures

Arrêts
aux fins
de repos
(nombre

de jours)

Délais de route 
approuvés 

(nombre de jours) 
pour les voyages 

effectués à 
l’occasion du 

congé dans les 
foyers ou d’une 
visite familiale 

Soudan (Khartoum)  X 1 3 

Sri Lanka (Colombo)  X 1 3 

Suède (Stockholm)  0 1 

Suisse (Genève)  0 1 

Suriname (Paramaribo)  0 1 

Swaziland (Mbabane)  X 1 3 

Tadjikistan (Douchanbé)  X 1 3 

Tchad (N’Djamena)  X 1 3 

Thaïlande (Bangkok)  X 1 3 

Togo (Lomé)  X 0 2 

Tonga (Nuku’alofa)  X 1 3 

Trinité-et-Tobago (Port of Spain)  0 1 

Tunisie (Tunis)  X 0 2 

Turkménistan (Achgabat)  X 1 3 

Turquie (Ankara)  X 0 2 

Tuvalu (Funafuti)  X 1 3 

Ukraine (Kiev)  X 0 2 

Uruguay (Montevideo)  X 0 2 

Vanuatu (Port-Vila)  X 1 3 

Venezuela (Caracas)  0 1 

Viet Nam (Hanoi)  X 1 3 

Yémen (Sanaa)  X 1 3 

Yougoslavie (Belgrade)  X 0 2 

Zambie (Lusaka)  X 1 3 

Zimbabwe (Harare)  X 1 3 
 

 a À l’exception des voyages aller simple à destination de Vienne. 
 b À l’exception des voyages aller simple à destination de Rome. 
 c À l’exception des voyages aller simple à destination de Varsovie. 
 d À l’exception des voyages aller simple à destination de Prague. 
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Annexe III 

UNITED NATIONS  NATIONS UNIES Versement forfaitaire pour frais de voyage 
PARTIE A. À remplir par le service administratif 

Nom du fonctionnaire Numéro de code Département/Bureau Numéro de bureau Poste téléphonique/télécopie 

 

Autorisation de voyage pour :    Veuillez cocher : ~ Congé dans les foyers ~ Études ~ Visite familiale 

Montant de la somme forfaitaire : Paiement ordonnancé : 

Signature du chef du service administratif ou du fonctionnaire d’administration : 

PARTIE B. À remplir par le fonctionnaire 
Afin de percevoir la somme forfaitaire susmentionnée pour couvrir mes frais de voyage et/ou ceux des personnes à ma charge dont 
l’Organisation paie le voyage : 
1. Je certifie avoir pris connaissance des conditions dans lesquelles les fonctionnaires peuvent opter pour le versement d’une somme 

forfaitaire au titre des frais de voyage, qui sont énoncées à la section 10 de la circulaire ST/AI/2000/20; j’accepte le versement de cette 
somme forfaitaire en lieu et place de tous les autres versements auxquels je pourrais autrement prétendre en rapport avec ce voyage. 

2. Si l’itinéraire comprend des arrêts sur le territoire des États-Unis, je m’engage à fournir les informations demandées dans la formule 
PT.164 au service administratif ou au fonctionnaire d’administration dont je relève, au moins une semaine avant le départ et, le 
cas échéant, à me conformer à la réglementation des déplacements dans le pays hôte. 

3. Je m’engage à informer le service administratif ou le fonctionnaire d’administration dont je relève de toute modification des dates 
indiquées sur l’autorisation de voyage établie à cet effet. Je n’ignore pas que toute modification de ces dates se traduira 
automatiquement par un réexamen et, éventuellement, un ajustement du montant de la somme forfaitaire qui m’est versée. 

4. Je m’engage à remplir l’attestation ci-après et à la retourner au service administratif ou au fonctionnaire d’administration dont je relève 
dans un délai de 10 jours ouvrables à compter de la fin du voyage, faute de quoi le montant intégral du présent versement sera 
retenu sur mes émoluments. 

 Signature : Date : 
 

    
PARTIE C. Déclaration à compléter par le fonctionnaire après l’achèvement du voyage 

1. Ayant opté pour le versement d’une somme forfaitaire, je déclare avoir été remboursé des frais de voyage que l’ONU prend à sa charge à
l’occasion (VEUILLEZ COCHER) ~ du congé dans les foyers, ~ d’un voyage au titre des études, ~ d’un voyage de visite familiale en 
vertu des dispositions pertinentes du Statut et du Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies. 

2. Je certifie que les personnes à ma charge et moi-même avons passé le nombre de jours requis dans le pays ou le lieu de voyage autorisé 
comme indiqué ci-après (si les dates diffèrent, répondre séparément pour chaque personne). 

 Nom du voyageur Date et lieu d’arrivée Date et lieu de départ 
• Fonctionnaire    
    

   • Personnes à charge dont l’Organisation 
paie le voyage    

    
3. Comme requis, je joins les talons des billets d’avion utilisés~ et les cartes d’embarquement~, ainsi que mon laissez-passer des Nations 

Unies~ ou mon passeport~ sur lequel les dates d’arrivée et de départ ont été apposées dans les pays où j’étais autorisé à me rendre. 
4. Je certifie que les déclarations que j’ai faites et les informations que j’ai fournies au sujet de ce voyage sont, à ma connaissance, exactes

et complètes. 

Signature du fonctionnaire :_____________________________________________________  Date :___________________________

PARTIE D. À remplir par le service administratif/bureau d’administration local 
~ Le voyage a été effectué dans les conditions autorisées; le dossier peut être classé. (Le formulaire est gardé au service 

administratif) 
~ Division de la comptabilité/Chef du Service des finances : Le fonctionnaire n’a pas respecté les dispositions de la circulaire 

ST/AI/2000/20. Veuillez faire le nécessaire pour retenir la somme forfaitaire sur ses émoluments. 

Signature du Chef du service administratif ou du fonctionnaire d’administration :     Date : 
ORIGINAL : A) FONCTIONNAIRE B) SERVICE ADMINISTRATIF COPIE : FONCTIONNAIRE  SERVICE ADMINISTRATIF  CAISSIER

PT.165 (12-00)-F 


